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Notre analyse

Les salariés peuvent étre hébergés dans des dortoirs, uniqguement s'ils sont non mixtes et limités a 6 personnes. Les lits doivent étre
individuels, non superposés, et étre chacuns séparés par 80 centimeétre de distance.

Article R4228-30 du Code du travail - Hébergement sur lieu de travail

Les piéces a usage de dortoir ne sont occupées que par des personnes du méme sexe.
Le nombre de personnes par piece est limité a six.

Les lits sont distants les uns des autres de 80 centimétres au moins.

Il est interdit d'installer des lits superposés.

Des outils utiles a la mise en oeuvre
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Bases vie et installations
d'hygiene sur les chantiers
: les obligations de
l'employeur
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